
Liste (non exhaustive) des catégories de diplômes :  

 

◦ Enseignement général :  

- CAP 

- CAP avec mention complémentaire 

- Baccalauréat général et professionnel 

 

◦ Enseignement supérieur : 

- BTS 

- DUT 

- Licence professionnelle 

- Master 

- Apprentissage et Formation continue 

 

◦ Brevet d’aptitude professionnel d’assistant animateur technicien :  

- (BAPAAT) 

- Brevet professionnel 

- Brevet technique des métiers (BTM) 

- Brevet de maîtrise (BM) 

- Brevet technique des métiers supérieur (BTMS) 

- Brevet des métiers d’Art (BMA) 

- CAP et CAP agricole 

- Certificat de spécialisation 

- Certificat technique des métiers 

- Diplôme d’Etat (DE) 

- Mention complémentaire (MC) 

- Titre professionnel 

- BAC pro – Bac pro agricole 

- BTS et BTS agricole 

- Diplôme d’études universitaires scientifique et technique (DEUST – 2 ans) 

- Diplôme universitaire de technologie (DUT – 2 ans) 

- Diplôme de comptabilité et gestion (DCG – 3 ans) 

- Licence 

- Licence professionnelle 


